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ARRETE N° 9%-3022 

  

LE PREFET DE L'ISÈRE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite, 

VU la loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement, modifiée ; 

VU la loi n° 92.3 du 3 Janvier 1992, dite « loi sur l'eau » ; 

VU le décret n° 53.578 du 20 Mai 1953 modifié ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977, pris pour l'application de la loi précitée, et du titre 

{er de la loi n° 64.1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la 

lutte contre leur pollution, modifiés, et notamment les articles 18 et 19; 

VU les arrêtés précédemment délivrés à la Société ARJO-WIGGINS pour l’ensemble des activités 

exercées sur le site de l'usine de fabrication de papier située Route des Papeteries sur la commune 

de RENAGE, et notamment les arrêtés n° 91.3031 du 1er Juillet 1991, n° 93.1170 du 12 Mars 1993 

et n° 97.749 du 3 Février 1997 ; 

VU la déclaration en date du 2 Février 1998, présentée par la Société ARJO-WIGGINS et 

concernant la construction d'une nouvelle chaufferie (soit deux chaudières de 9,9 MW au fioul gaz) 

en remplacement de l'ancienne chaufferie (deux chaudières de 20,5 et 18,5 MW) située dans son 

usine de RENAGE, ainsi que l’utilisation de compresseurs d'air ; 

VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

Inspecteur des Installations Classées, en date du 6 Mars 1998 ; 

VU la lettre en date du 10 Mars 1998, invitant la Société intéressée à se faire entendre par le 

Conseil Départemental d'Hygiène et lui communiquant les propositions de l'inspecteur des 

Installations Classées ; 
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VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 31 Mars 1998 ; 

VU la lettre en date du  Ÿ4 avril 1998, transmettant à la Société concernée le projet d'arrêté 

complémentaire statuant sur sa demande ; 

CONSIDERANT que les installations projetées - une installation de combustion de gaz ou de fioul 

lourd de 19 MW, deux installations de compression d'air de 120 KW et de 30 KW, un dépôt de 

liquides inflammables (fioul lourd) de 500 m3 - sont respectivement soumises à déclaration sous les 

rubriques n° 2910-A-2e, n° 2920-2e b et n° 253-D de la nomenclature des Installations Classées ; 

CONSIDERANT que ces installations, en raison de leur connexité avec d'autres installations déjà 

soumises à autorisation, nécessitent l'adoption de prescriptions complémentaires destinées à 

réglementer les conditions de fonctionnement de la nouvelle chaufferie, conformément aux 

dispositions des articles 18 et 19 du décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977 relatif aux 

Installations Classées ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de l'Isère ; 

ARRETE: 

ARTICLE er - La Société ARJO-WIGGINS (adresse : Usine de RENAGE - Route des papeteries 

BP 37 38140 RIVES-SUR-FURE), est tenue de respecter strictement les prescriptions 

complémentaires annexées au présent arrêté, fixant les conditions d'exploitation de la nouvelle 

chaufferie située dans son usine de fabrication du papier à RENAGE. 

  

Les installations concernées, soumises à simple déclaration, sont celles énumérées ci-après : 

° une installation de combustion de gaz ou de fioul lourd (puissance thermique de 19 MW) : 

rubrique n° 2910-A-2e ; 

° une installation de compression d'air (120 KW + 30 KW) : rubrique n° 2920-2eb; 

+ _ Un dépôt de liquides inflammables (fioul lourd de 500 m3) : rubrique n° 253-D, 

ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions de l'article 18 du décret du 21 Septembre 1977 

susvisé, des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés complémentaires pris 

sur proposition de l'Inspection des Installations Classées et après avis du Conseil Départemental 

d'Hygiène. 

ARTICLE 3 - L'exploitant devra déclarer sans délai les accidents ou incidents survenus du fait du 

fonctionnement de cette installation qui seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés 

à l'article 1er de la loi susvisée. 

ARTICLE 4 - Conformément aux dispositions de l'article 20 du décret du 21 Septembre 1977 

susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute transformation, toute extension de 

l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet avec tous ses 

éléments d'appréciation. 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire 

l'objet d'une demande préalable au Préfet. De même, en cas de cessation d'activité, l'exploitant est 

tenu d'en faire la déclaration, au moins un mois avant celle-ci, au Préfet de l'Isère, Direction des 

Actions de l'Etat -Service de l'Environnement.



ARTICLE 5 - Un extrait du présent arrêté complémentaire sera tenu à la disposition de tout intéressé 

et sera affiché à la porte de la mairie de RENAGE, pendant une durée minimum d'un mois. 

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les-soins de 

l'exploitant. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'isère et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 

locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 

ARTICLE 7 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Maire de RENAGE et l'Inspecteur 

des installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera notifié à la société intéressée. 

GRENOBLE, le 4 3 MA 188 

LE PREFET 
Fe ruine 

st par Giésation : 

Le Secréixire Général, 

Le _ So Philippe PIRAUX 

    

 



  

N°98-302 ENS + jour, 

PIBARJOW re - A3 

PRESCRIPTIONS APPLICABLES Pau à proie mai 4998 

à la Société ARJO WIGGINS Le nel do Buruas digue, 

dans son usine de Renage 

38140 RIVES SUR FURES TT : À 
1. Les modifications de la chaufferie, du local compresseur de l'usine de Rives, à Renage se 

feront conformément aux dispositions prévues dans le dossier de déclaration du 02.02.1998. 

Les arrêtés préfectoraux n°91.3031 du 01.07.1991 et n°97.749 du 03.02.97 s'appliquent aux 

modifications. Ils sont complétés par les prescriptions particulières qui suivent : 

2. L'usine comporte les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement décrites en 

annexe. 

3 - BRUITS ET VIBRATIONS 

3.1. Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur 

fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

3.2. Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 

émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

sont applicables. 

3.3. Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés 

à l'intérieur de létablissement, doivent être conformes aux dispositions en vigueur les 

concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de 

chantier doivent être conformes à un type homologué. 

3.4. L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes avertisseurs 

sonores, haut-parleurs, etc ….) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 

exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8.5. - Niveaux de bruits limites (en DB (A)) 

Le tableau ci-après fixe : 

- les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentes 
périodes de la journée 

- les émergences maximales admissibles dans les zones à émergences réglementées telles 

que définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

  
  

  

        

Périade Niveaux limites . Emergences 
admissibles : admissibles 

Jour : 7h à 22h sauf 65 dB(A) 5 dB(A) 

dimanches et jours fériés 

Nuit : 22h à 6h et 55 dB(A) 3 dB(A) 
dimanches et jours fériés     
  

fr AON arrêts. 

DIVE CHAAERON 
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Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 

de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition 

ne doit pas excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des 

périodes diurnes ou nocturnes définies dans le tableau ci-dessus. 

3.6. - La mesure des émissions sonoresest faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté 

du 23 janvier 1997. 

3.7.- Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront 

isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle sera évaluée 

conformément aux règles techniques annexées à la circulaire 86.23 du 23 juillet 1986 relative 

aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

4. CHAUFFERIE 

4.1 Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et à 

ne pas compromettre la sécurité du voisinage. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage 

et de toute activité mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables. L' implantation 

des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées 

en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou à défaut 

ies appareils eux mêmes) : 

a/ 10 m des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégories, des 

immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à 

grande circulation, 

b/ 10 m des installations mettant en oeuvre des matières combustibles où inflammables y 
compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des 
appareils de combustion présents dans l'installation. 

Les appareils de combustion doivent être implantés dans un local uniquement réservé à cet 

usage. 

4.2 Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble 
du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

4.3 Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu minimales suivantes : 

matériaux de classe MO (incombustibles), 
stabilité au feu de degré 1 heure, 
couverture incombustible.
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Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 

fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, 

ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont 

placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques 

particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de 

provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion (évents, 

parois légères….). 

4.4 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés pour notamment éviter la formation d’une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 

fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en partie haute et basse 

permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

4.5 Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n°88.1056 du 

14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 

l'alimentation électrique de l'installation. 

4.6 Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 

conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 

explosive ou inflammable des produits. 

4.7 Rétention des aires et locaux de travail 

Les sols des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour 

l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doivent être étanches, 

incombustibles et équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits 

répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 

dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis 

sont de préférence récupérés et recyclés ou en cas d'impossibilité traités comme des déchets. 

4.8 Cuvette de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être 

associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
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Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée 

ou assimilés (réservoirs à double paroi avec détection de fuite). L'étanchéité des réservoirs doit 

être contrôlable. 

Les réservoirs fixes aériens ou enterrés sont munis de jauges de niveau. Les réservoirs enterrés 

sont munis de limiteurs de remplissage. 

Les capacités intermédiaires ou nourrices alimentant les appareils de combustion doivent être 

munies de dispositifs permettant d'éviter tout débordement. Elles sont associées à des cuvettes 

de rétention répondant aux dispositions du présent article. Leur capacité est strictement limitée 

au besoin de l'exploitation. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à 

l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation, s’il 

existe, qui doit être maintenu fermé en conditions normales. Des réservoirs ou récipients 

contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être 

associés à la même cuvette de rétention. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux bassins de traitement des eaux 

résiduaires. 

4.9 Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel 

dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens 

de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être 

manoeuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

4.10 Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 

les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en 

tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 

excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion 

est aussi réduit que possible. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé 

à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des 

appareils de combustion. Ce dispositif doit être placé dans un endroit accessible rapidement et 

en toutes circonstances, à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du 

combustible. Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte 

une indication du sens de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus 

près de celui-ci. 

Les organes de sectionnement à distance sont soit manoeuvrables manuellement soit doublés 

par un organe de sectionnement à commande manuelle. La position ouverte ou fermée de ces 

organes doit être signalée au personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 

température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 

combustible.
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La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon 

un cahier des charges, précis défini par l'exploitant. Si cette opération est réalisée au moyen 

d'un obturateur à guillotine monté à demeure, un dispositif doit interdit dans toutes les 

circonstances sa manoeuvre sous pression. 

4.11 Contrôle de la combustion 
  

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d’une part de contrôler leur 

bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné 

et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 

comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit 

entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

4.12 Aménagement particulier 

Tout appareil de combustion alimenté exclusivement ou non par un combustible gazeux, ainsi 

que les équipements d'alimentation en gaz associés, doivent être implantés dans un local 

séparé des locaux où se trouvent des appareils de combustion à circuit non étanche, lorsque 

leur fonctionnement peut être simultané. 

Nota : Un appareil de combustion est à circuit étanche lorsque le cireuit de combustion (amenée 

d'air, chambre de combustion, sortie des gaz brûlés) ne communique en aucune de ses parties 

avec l'air du local où cet appareil est installé. L'air de combustion provient de l'extérieur de 

l'immeuble par l'intermédiaire d'un conduit étanche. 

4.13 Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en 

cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant 

un combustible gazeux exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. 

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation étectrique des 

matériels non prévus pour fonctionner en atmosphère explosive, sans que cette manoeuvre ne 

puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de 

détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des dangers présentés. 

Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces 

contrôles sont consignés par écrit. 

4.14 Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des 

dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.
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4.45 Connaissance des produits - étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 

les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 

données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 

produits et, sil y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

4.16 Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de 

s’enflammer où de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 

risques présentés par les produits et poussières. 

4.17 Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, 

auquel est annexé un plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses où combustibles à l’intérieur des locaux abritant les 

appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

4.18 Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être 

contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La 

périodicité, objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu 

des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixées par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif 

à la réglementation du travail. 

4.19 Entretien 

L'exploitant doit veilleur à l’entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et 

de sécurité, Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

4.20 Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. 

Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la 

bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente 

est admise : 

pour les générateurs de vapeur où d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions 

de l'arrêté ministériel du 1er février 1993 (J.O. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans 

présence humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer ou le 

modifier,
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pour les autres appareils de combustion, si le mode de conduite s'appuie sur une 

surveillance permanente de l'installation permettant à un opérateur soit d'agir à distance 

sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de mettre en sécurité ces derniers 

en cas d'anomalies où de défauts soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne 

directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies 

de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 

périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en 

sécurité, Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer 

pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 

déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement 

ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après 

intervention sur le site. 

4.21 Moyens de lutte contre l’incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les 

lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et 

facilement accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 

55B au moins par appareil de combustion avec un maximum exigible de quatre lorsque 

la puissance de l'installation est inférieure à 10 MW et de six dans le cas contraire. 

Ces moyens peuvent être réduits de moitié en cas d'utilisation d'un combustible gazeux 

seulement. Ils sont accompagnés d'une mention “Ne pas utiliser sur flamme gaz”. 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 

produits manipulés ou stockés, 

une réserve d'au moins 0,1m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour 

les installations n'utilisant qu'un combustible gazeux). 

Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en 

eau disponible par : 

un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un, 

implanté à 200 m au plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant 

d'alimenter, avec un débit et une pression suffisants, indépendants de ceux des appareils 

d'incendie, des robinets d'incendie armés ou tous autres matériels fixes ou mobiles 

propres au site, 

des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement doit 

interrompre automatiquement l'alimentation en combustible. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.



4.22 Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées 

ou produites, sont susceptibles d'être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosive ou émanations toxiques) qui la concerne. Ce risque est signalé. 

4.23 Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.8 “atmosphères explosives”, les 

installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins 

de l'exploitation. Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les 

atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où une atmosphère 

explosive n'est pas susceptible de se former en fonctionnement normal ou, si elle se produit, elle 

ne peut subsister que pendant une courte durée, les installations électriques peuvent être 

constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, 

n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Lorsque le risque provient de la présence de poussières explosives ou pouvant être à l'origine 

d'une atmosphère explosive, ie matériel électrique est conçu ou installé pour s’opposer à leur 

pénétration afin d'éviter tout risque d’inflammation ou d’explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 

l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

4.24 Interdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 

quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un ‘permis de feu”. Cette 

interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

4.25 “Permis de travail” et/ou “permis de feu” 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 

(emploi d'une flamme où d’une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués 

qu'après délivrance d’un “permis de travail” et éventuellement d'un “permis de feu” et en 

respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le “permis de travail” et éventuellement le “permis de feu” et ia consigne particulière doivent être 

établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 

travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le “permis de travail” et éventuellement le 

“permis de feu” et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être 

consignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 

désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant où son représentant.



4.26 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans des lieux 

fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

l'interdiction d'apporter du feu prévue à l’article 4.24, 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses ou inflammables ainsi que les conditions de rejet prévues à 

l’article 4.29, 

les conditions de délivrance des “permis de travail” et des “permis de feu” visés à l'article 

4.25, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de 

l'installation, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

4.27 Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

les modes opératoires, 

la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 

nuisances générées par l'installation, 

les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 

consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux, 

les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des 

dispositifs de sécurité. 

4.28 Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel 

d'exploitation. Elles sont régulièrement mises à jour. 

4.29 Les eaux issues de la chaufferie seront rejetées dans le collecteur aboutissant à la 

station d'épuration de l’usine.
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4.30 Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture 

de récipient, cuvette, etc}, déversement de matières dangereuses dans le milieu naturel. 

4.31 Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

4.32 Traitement des hydrocarbures 

En cas d'utilisation de combustibles liquides, les eaux de lavage des sols et les divers 

écoulements ne peuvent être évacués qu'après avoir traversé au préalable un dispositif 

séparateur d'hydrocarbures à moins qu'ils soient éliminés comme des déchets. Ce matériel est 

maintenu en bon état de fonctionnement et périodiquement entretenu pour conserver ses 

performances initiales. 

Ce dispositif sera muni d’un obturateur automatique commandant une alarme dans le cas où 

l'appareil atteindrait sa capacité maximale de rétention des hydrocarbures. 

4.33 Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être 

munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces 

dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices 

obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles 

à la diffusion des gaz (chapeaux chinois, .….). 

4,34 Valeurs limites et conditions de rejet 

4.34.1 Combustibles utilisés 

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier de 

déclaration et aux caractéristiques préconisées par le constructeur des appareils de combustion. 

Le combustible est considéré dans l’état physique où il se trouve lors de son introduction dans 

la chambre de combustion. 

4.34.2 Hauteur des cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués 

par un nombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant 
une bonne dispersion des poliuants. 

La hauteur de la cheminée sera de 35 m au minimum.
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4.35 La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être 

au moins égale à : 

5 m/s pour le gaz, 

9 m/s pour le fioul lourd. 

4.36 Valeurs limites de rejet (combustion sous chaudières) 

Les valeurs limites fixées au présent article concernent les appareils de combustion destinés à 

la production d'énergie sous chaudières. 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de 

température et de pression (273 K et 101300 P a). Les limites de rejet en concentration sont 

exprimées en milligrammes par mêtre cube {mg/m*) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant 

ramenée à 6 % en volume dans le cas des combustibles solides, 3 % en volume pour les 

combustibles liquides ou gazeux et 11 % en volume pour la biomasse. 

  
  

Combustible Poussières Oxydes de Soufre 

en équivalent SO, 

Oxydes d'azote 

en équivalent NO, 
  

Gaz naturel 

Fioul lourd 

35 
3400 

100 
500 100                   

4.37 Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de 

l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, 

poussières et oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes 

normalisées en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés 

sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantilionnage isocinétique décrites 

par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

La mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles 

consommés sont exclusivement des combustibles gazeux. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. 

A cette occasion, les teneurs en monoxyde de carbone et hydrocarbures non méthaniques sont 

déterminées lorsque ces polluants sont réglementés. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 

représentatives du fonctionnement de l'installation. Pour les turbines et moteurs, les mesures 

sont effectuées en régime stabilisé à pleine charge. 

4.38 Mesures des rejets de poussières et d'oxyde de soufre 

Les installations seront pourvues d'appareils de contrôle permettant une évaluation en 

permanence de la teneur en poussières des rejets.
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4.39 Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que 

nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le 

voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de 

combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

4.40 Equipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils 

de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution 

atmosphérique. 

4.41 Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion 

comportant des chaudières sont portées sur le livret de chaufferie. 

4.42 Récupération - recyclage 

Toutes dispositions doivent être prises pour les quantités de déchets produits, notamment en 

effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets 

doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations 

appropriées. 

4.43 Déchets banals 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc) et non souillés par 

des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les 

mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 

réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 

4.44 Brülage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

4.45 Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être 

valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. 

4.46 Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, 

nettoyées et dégazées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des 

cuves enterrées, elles doivent être neutralisées par remplissage avec un matériau solide inerte.
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ANNEXE 

installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

contenues dans l’usine : 

  
  

  

    

Nature des activités N° de Classement 

nomenclature 

- Fabrication du papier 2440 A 

(140 tj) 

- Transformation du papier 2445 2 A 

(45 tj) 

- Dépôt de papiers 1530 2 D 

(2000 t) 

- Installation de combustion de gaz et de fioul 2910 A2 D 

(19,8 MW) 

- Dépôt de fioul lourd 253 D D 

(500 m°) 

- Compression d'air 2920 2b D 

(150 KW) 

- Emploi de radioéléments NC     
  
  

   


